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Le present reglement s'applique a tous les stagiaires. Chaque stagiaire se doit d’accepter les termes
du present contrat lorsqu'il suit une formation dispensee par Triskelios. 

OBJET DU REGLEMENT 

Le present reglement a pour objet, conformement a la loi, de fixer les mesures d’application de la
reglementation en matiere d’hygiene et de securite, ainsi que les regles generales et permanentes
relatives a la discipline au sein de l’organisme de formation Parenthese. Il enonce egalement les
dispositions relatives a la procedure disciplinaire. 

Il est complete et precise en tant que besoin par des notes de service conformement aux textes en
vigueur. Il s’applique a tous les stagiaires suivant des formations dispensees par Parenthese qui sont
tenus de se conformer a ses prescriptions sans restrictions ni reserves. 

Les dispositions du present reglement sont applicables dans l’ensemble du centre de formation,
batiments principaux et dependances (atelier, salles de cours, parking ...). Lorsque la formation se
deroule dans une entreprise ou un etablissement deja dote d'un reglement interieur, les mesures de
sante et de securite applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier reglement. 

ARTICLE 1 : REGLES GENERALES D’HYGIENE ET DE SECURITE 

Chaque stagiaire doit veiller a sa securite personnelle et a celle des autres en respectant, en fonction
de sa formation, les consignes generales et particulieres de securite en vigueur sur les lieux de stage,
ainsi qu'en matiere d'hygiene. 

1-1 Consignes de securite 

Chaque stagiaire doit avoir pris connaissance des consignes de securite qui sont affichees a
proximite des portes d’acces des locaux et avoir conscience de la gravite des consequences
possibles de leur non-respect. 

1-2 Accident-Declaration 

Tout accident ou incident survenu a l'occasion ou en cours de formation doit etre immediatement
declare par le stagiaire accidente ou les personnes temoins de l'accident, au responsable de
l'organisme. 

Conformement a l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il
se trouve dans l'organisme de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une
declaration par le responsable du centre de formation aupres de la caisse de securite sociale. 

1-3 Usage du tabac 

En application du decret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de
l'interdiction de fumer dans les lieux affectes a un usage collectif, il est interdit de fumer dans les
locaux. 
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1-4 Incendie 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de
secours sont affiches dans les locaux de l'organisme de maniere a etre connus de tous les stagiaires. 

1-5 Alcool 

Il est interdit aux stagiaires de penetrer ou de sejourner en etat d'ivresse dans l'organisme ainsi que
d'y introduire des boissons alcoolisees. 

1-6 Entretien du materiel 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon etat le materiel qui lui est confie en vue de sa
formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le materiel conformement a son objet : l'utilisation du
materiel a d'autres fins, notamment personnelle est interdite. 

Suivant la formation suivie, les stagiaires peuvent etre tenus de consacrer le temps necessaire a
l'entretien ou au nettoyage du materiel. 

Les outils et les machines ne doivent etre utilises qu'en presence d'un formateur et sous surveillance.

Toute anomalie dans le fonctionnement des machines et du materiel et tout incident doivent etre
immediatement signales au formateur qui a en charge la formation suivie. 

ARTICLE 2 : HORAIRES – ABSENCE ET RETARDS 

Les horaires de stage sont fixes par la Direction ou le responsable de l'Organisme de Formation et
portes a la connaissance des stagiaires soit par voie d'affichage, soit a l'occasion de la remise aux
stagiaires du programme de stage et / ou de la convocation a la formation. 

Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage. 

En cas de retard au stage ou d’absence, les stagiaires doivent avertir le formateur ou le secretariat de
l'organisme qui a en charge la formation et s'en justifier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent
s'absenter pendant les heures de stage, sauf circonstances exceptionnelles. 

Ces circonstances exceptionnelles sont precisees par la Direction ou le responsable de l'organisme
de formation au stagiaire et a son employeur si la formation est financee par celui- ci. 

Toute absence ou retard non justifie fera l’objet d’une information a l’employeur si la formation est
financee dans le cadre du plan de formation, et aux differents financeurs ; 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et regulierement, au fur et
a mesure du deroulement de l'action, l'attestation de presence, et en fin de stage le bilan de
formation. 

ARTICLE 3 : ACCES A L’ORGANISME 

Sauf autorisation expresse de la Direction ou du responsable de l'Organisme de Formation, les
stagiaires ayant acces a l'organisme pour suivre leur stage ne peuvent: 

− Y entrer ou y demeurer a d'autres fins; 
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− Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de personnes etrangeres a l'organisme, ni
de marchandises destinees a etre vendues au personnel ou au stagiaires. 

ARTICLE 4 : TENUE ET COMPORTEMENT 

Les stagiaires sont invites a se presenter a l'Organisme de Formation en tenue decente et a avoir un
comportement correct a l'egard de toute personne presente dans l'Organisme de Formation. 

ARTICLE 5 : INFORMATION ET AFFICHAGE 

La circulation de l'information se fait par l'affichage sur les panneaux prevus a cet effet. La publicite
commerciale, la propagande politique, syndicale ou religieuse sont interdites dans l'enceinte de
l'Organisme de Formation. 

AR T I C L E 6 : RESPONSABILITE DE L'ORGANISME EN CAS DE VOL OU
ENDOMMAGEMENT DE BIENS PERSONNELS DES STAGIAIRES 

L'Organisme de Formation decline toute responsabilite en cas de perte, vol ou deterioration des
objets personnels de toute nature deposes par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours,
ateliers, locaux administratifs, parcs de stationnement, vestiaires ...). 

Il appartient a chacun d'etre vigilent et de surveiller ses effets personnels. 

ARTICLE 7 : SANCTIONS 

Tout manquement du stagiaire a l'une des prescriptions du present reglement interieur pourra faire
l'objet d'une sanction. 

Constitue une sanction au sens de l'article R 6352-3 du Code du Travail toute mesure, autre que les
observations verbales, prises par le responsable de l'Organisme de formation ou son representant, a
la suite d'un agissement du stagiaire considere par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature
a affecter immediatement ou non la presence de l'interesse dans le stage ou a mettre en cause la
continuite de la formation qu'il recoit. 

Selon la gravite du manquement constate, la sanction pourra consister: 

• −  Soit en un avertissement; 

• −  Soit en un blame ou un rappel a l'ordre ; 

• −  Soit en une mesure d'exclusion definitive (il est rappele que dans la convention passee 

par l'Organisme avec l'État ou la Region, des dispositions particulieres sont definies en cas
d'application des sanctions enoncees ci-dessus). 

Les amendes ou autres sanctions pecuniaires sont interdites. Le directeur de l'Organisme de
formation informe de la sanction prise : 

1° L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarie beneficiant d'une action de formation dans le
cadre du plan de formation d'une entreprise ; 

2° L'employeur et l'Organisme collecteur paritaire agree qui a pris en charge les depenses de la
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formation, lorsque le stagiaire est un salarie beneficiant d'un conge individuel de formation ; 

3° L'organisme collecteur paritaire agree qui a assure le financement de l'action de formation dont a
beneficie le stagiaire (Article R6352-8 du Code du travail). 

ARTICLE 8 : PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

Les dispositions qui suivent constituent la reprise des articles R 6352-4 a R 6352-8 du Code du
Travail. 

Aucune sanction ne peut etre infligee au stagiaire sans que celui-ci ait ete informe au prealable des
griefs retenus contre lui. 

Lorsque le responsable de l'Organisme de Formation ou son representant envisagent de prendre une
sanction qui a une incidence, immediate ou non, sur la presence d'un stagiaire dans une formation, il
est procede ainsi qu'il suit : 

• −  Le Responsable de l'Organisme de formation ou son representant convoque le stagiaire en
lui indiquant l'objet de cette convocation. 

• −  Celle-ci precise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est ecrite et est adressee par
lettre recommandee ou remise a l'interesse contre decharge. 

• −  Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix,
stagiaire ou salarie de l'Organisme de Formation. 

• −  La convocation mentionnee a l'alinea precedent fait etat de cette faculte. Le responsable
de l'Organisme de Formation ou son representant indique le motif de la sanction envisagee
et recueille les explications du stagiaire. Dans le cas ou une exclusion definitive du stage est
envisagee et ou il existe un conseil de perfectionnement, celui-ci est constitue en
commission de discipline, ou siegent les representants des stagiaires. 

• −  Il est saisi par le responsable de l'Organisme de Formation ou son representant apres
l'entretien susvise et formule un avis sur la mesure d'exclusion envisagee. 

• −  Le stagiaire est avise de cette saisine. Il est entendu sur sa demande par la commission de
discipline. Il peut, dans ce cas, etre assiste par une personne de son choix, stagiaire ou salarie
de l'organisme. La commission de discipline transmet son avis au Directeur de l'organisme
dans le delai d'un jour franc apres sa reunion. 

• −  La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours apres
l'entretien ou, le cas echeant, apres la transmission de l'avis de la commission de discipline.
Elle fait l'objet d'une decision ecrite et motivee, notifiee au stagiaire sous la forme d'une
lettre qui lui est remise contre decharge ou d'une lettre recommandee. 

Lorsque l'agissement a donne lieu a une sanction immediate (exclusion, mise a pied), aucune
sanction definitive, relative a cet agissement ne peut etre prise sans que le stagiaire ait ete informe
au prealable des griefs retenus contre lui et eventuellement que la procedure ci- dessus decrite ait
ete respectee. 
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ARTICLE 9 : ENTREE EN APPLICATION 

Le present reglement interieur entre en application a compter du 15/03/2022 et est a disposition des
stagiaires en permanence. 

Un exemplaire est remis a chaque stagiaire avant son inscription definitive conformement aux
dispositions de l’article L. 6353-8 du Code du travail. 

Mis a la connaissance du/de la stagiaire :

Le  ….. /.....  / …........            a …......................

Le/la stagiaire :
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